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SAgreemnent proviing for the final settiement of the
reparation debt of Bulgria signed~ d t The' Hague,
1930.

THP, duly authorised repri
the Ring of the J3elgians, the
Britain and Northern Ireland,
of the Commonwealth of AuE
Government of the Union of SO
ment of the Kinedom of Bu ILz

.hGovernine
Df the United
Lent of Canad,
)verninent of



t le règlement définitif de la dette de réparations
à La Haye le 20 janvier 1930.

s dûment autorisés du Gouvernement de Sa Majesté le
>uvernement du Royaume-Uni, de Grande-Bretagne et de
Gouvernement du Canada, du Gouvernement du Common-
Li Gouvernement de Nouvelle Zélande, du Gouvernement
ie du Sud, du Gouvernement de l'Inde, du Gouvernement
Bulgarie, du Gouvernement de la République française
In neano rin rriont elR Muza+4



These annuities shall enjoy the benefit of the sanie special seciassigned to the annuities of the Schedule of Payxnents of 2lstby virtue of tuie Protocols of 2lst Mardi, 1923 and 24th September,
be handed over by the Bugra Qoyereit tu th Bank forSettlemnents acting as trustee for the Creditor Powers.

Th&ist charge estbished by A4ïtil132 of< the Treaty of)1al thie assetý andi reveues of lgaria for the cost of eaticosts referral tu in that Article s aU cease to have effect. Bu ifof the special seaurities fals helow 15)% of the ýïm necessary foof the annuity, the Bugarian Goverrment u deritgJes at the request
w1hicl hall4 be considered acceptable by the said Bank anud shalthe said percentge, and to premulgatq any laws e osary fo thi

(4) Týhe National'Bnk of BnJgaria. shll retain its present ftobligations iii regard to thea ayment of reparations arising out oïftions of 7th July, 1923 reardn th plction of the Protoeol of~1923, and shall cornply with those Regulations in regard tu the eollProceeds from. the sjecurities, the constitution in ntoa currency offunds ajid ther conversion into foreg errenei s.
(5) The rights and powers conferred on the Reparation Cmon the Inerallid omisio i lgai shaliso far asis Dtransferred tu the BAtik favr



ge de premier rang établi par l'article 132 du Traité de Neuillyens et ressources de la Bulgarie pour le règlement des réparationsges visées par cet article cessera d'avoir efet. Mais, pour le casdes gages spéciaux tomberait au-dessous de J50% des sommesservice de l'annuité, le Gouvernement bulgare s'engage à affecteris sur la demande et avec l'acceptation de la Banque des Règle-Ltionaux, des gages supplémentaires rétablissant au moins ceà promulguer toutes lois néceessaires à cet effet.
.nque Nationale de Bulgarie sera maintenue dans ses attributionsrelatives au paiement des réparations, telles qu'elles résultentiu 7 juillet 1923, relatif à l'application du Protocole du 21 marsEonformera à ce règlement pour tout ce qui concerne la perceptiongages, la constitution en monnaie nationale du fonds des annuitésn en devises étrangères.
oits et pouvoirs conférés à la Commission des Réparations et à lateralliée de Bulgarie seront transférés, dans la mesure nécessaire,les Règlements Internationaux. En conséquence, les relations1ssion des Réparations et la Commission Interalliée de Bulgarie,e Gouvernement bulgare, d'autre part, prendront fin dès que celaLes modalités et la date de ce transfert seront arrêtées par unié par deux représentants du Gouvernement bulgare, par quatree la Commission des Réparations ou de la Commission Interalliéeat le Délégué commun à la Commission des Réparations ou unSsigné par lui et le cas échéant par deux représentants de laglements Internationaux.
re, et en sus des paiements fixés par l'article 2, le Gouvernement'era tenu de toutes ses obligations à l'égard des ressortissantscréancières, ressortissants dont les droits tels qu'ils existentsont en rien touchés par le présent Accord.
r1ements créanciers qui n'ont pas encore adhéré au contrat, relatif à un moratoire accordé au Gouvernement bulgare 7arançais et belges, à l'avenant du 10 octobre 1923 audit contratu 14 avril 1923 relatif à l'émission d'obligations 6½% 1923 de>ourront y adhérer jusqu'au 30 juin 1930, et le Gouvernement- à accepter ces adhésions et à leur donner plein effet.
Lavernements créanciers renoncent, à dater de la mise en vigueurrd, à exercer leur droit de retenir et de liauider les hien rn i m
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contre des Puissances créancières ou de leurs ressortissants ainsilamation des ressortissants bulgares à l'encontre des Puissances
>idées sur une disposition du Traité de Neuilly sont annulées
du fait du présent Accord.
réclamations d'ordre privé des ressortissants des Puissances
nt le Traité de Neuilly prévoit le règlement, soit par l'intermé-
ices de Compensation, soit par les Tribunaux arbitraux mixtes
.t pas été régulièrement introduites devant ces organismes avantueur du présent Accord, n'y seront plus recevables.
créances de la Bulgarie contre l'Allemagne visées à l'Article 145ýeuilly et toutes créances de l'Allemagne contre la Bulgarie visées
du Traité de Versailles ont été annulées par l'Accord de La Haye0 conclu avec l'Allemagne. La Bulgarie en prend acte et accepte
on.

toute créance de la Bulgarie contre l'Autriche et la Hongrieiele 145 du Traité de Neuilly et toute créance de l'Autriche et de
tre la Bulgarie respectivement visée aux Articles 213 du Traité
in et 196 du Traité de Trianon sont annulées. Tous instruments
elatifs à ces créances seront détruits.
dans le présent arrangement ne modifie les droits résultant pour
porteurs de créances civiles en Bulgarie du contrat intervenu
entre eux et la Banque Nationale de Bulgarie. Les Gouverne-

rs qui n'ont pas adhéré à ce contrat pourront y adhérer jusqu'au

as où la Banque des Règlements Internationaux n'accepteraitatégralité le mandat qui lui est confié par le présent Accord, lan mandataire (Trustee) se substituant dans la mesure nécessairerait du ressort du Comité constitué en vertu de l'article 5.
différend entre les Parties contractantes concernant l'interpré-
hcation du présent Accord sera soumis pour décision définitive
évu par l'Accord de La Haye de janvier 1930 conclu avec
Mnformément à la procédure qui y est instituée. A l'occasion
'ds, le membre nommé par le Gouvernement allemand sera
a membre nommé par le Gouvernement bulgare.

Clause finale.

Accord, dont les textes français et anglais feront foi, sera ratifié.



A first procès-verbal of the deposit of ratifications will 1as the Agreement has been ratified by Bulgaria on the o1other hand four of the following Governments, that is to <Britain, France, Italy and Japan, and three of the follothat is to say, Greece, Poland, Portugal, Roumania,Yugeelavîa.
The present Agreement will come into force, betwe<Parties who have thus ratified, from and after the date of th<
Save as above provided the Agreement will come into foreGovernment at the date of notification or of the deposit of
The French Government will transmit to all the Si nMa certified copy of the procès-verbaux of the deposit of rati4
Done at The Hague in a single copy the 20th January,



eserve des dispositions qui précèdent, l'Accord entrera en vigueur,t Gouvernement signataire, à la date de sa notification du dépôt'ation.
Lvernement français remettra à tous les Gouvernements signatairesert4ie conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifications.
La Haye, le 20 janvier 1930.

HENRI JASPAR.
PAUL HYMANs.
E. FRANCQU.
PHILIP SNOWDEN.
PETER LARKIN.
GRANVILLE RYRIE.
E. TOMS.
PHILIP SNOWDEN.
PHILIP SNOWDEN.
A. D. BOUROFF.
VL. MOLLOFF.
HENRI CHÉRON.
LOUCHEUR.
N. POLITIS.
J. G. POLITIS.
A. MOSCONI.
A. PIRELLI.
SUVICH.
ADATCI.
K. HIROTA.
J. MROZOWSKI,
R. ULRICH.
TOMAZ FERNANDES.
G. G. MIRONESCO.
N. TITULESCO.
J. LUGOSIANO.
AL. ZEUCEANO.
DR. EDUARD BENES.
STEFAN OSUSKY.
DR. V. MARINKOVITCH.
CONST. FOTITCH.

DES GOUVERNEMENTS CRÉANCIERS JOINTEA L'ACCORD AVEC LA BULGARIE.
V rnelnents créanciers ont pris note de la demande du Gouverne-delnnt s bénéficier d'une remise d'une partie de sa dette au casts créanciers obtiendraient eux-nem d(, rain;... A.
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20th January, 1930.,

RATIFICWATIONS

COUNTRY.

Canada . . . . . . . . .

Australia



CONFÉRENCE DE LA HAYE 1930.

uvernement bulgare s'engage à payer la somme de £8,000 pour couvrir
liquidation de la Commission Interalliée de Bulgarie. Cette somme

des mensualités prévues pour l'entretien de la Commission.
A. D. BOUROFF.
VL. MOLLOFE.

vier 1930.

DÉPOTS DES RATIFICATIONS.

PAYs. DAT.

. . . . . . . . . .. 29 décembre 1930.

<élande . . . . . . . . 28jjanvier 1931.
-Africaine

.. . .. . 27 décembre 1930.
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